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1 Introduction 

Le 6 décembre en 2024, ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ actualisée pour 
la Région Métropolitaine trinationale du Rhin supérieur (RMT) a été adopté par la Conférence 
franco-germano-suisse du Rhin supérieur (CRS) et le Conseil rhénan. Dans cette stratégie, les 
acteurs politiques, administratifs, scientifiques et économiques de la RMT se sont engagés à 
atteindre les objectifs de protection du climat et à tendre vers la neutralité climatique dans la 
région du Rhin supérieur. Afin de développer une production d'énergie durable, les 
thématiques du photovoltaïque, de la géothermie et de l'hydrogène ont été identifiées 
comme prioritaires, offrant un potentiel particulier pour la coopération transfrontalière 
(Conférence franco-germano-suisse du Rhin supérieur (CRS), 2024). La stratégie précise aussi 
que l'association trinationale TRION-ŎƭƛƳŀǘ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀǳ 
sein de son réseau (ibid.). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ¢wLhb-
climat participe également en tant que partenaire cofinanceur au projet Interreg VI Atmo-
wƘŜƴŀ t[¦{Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜƴǘǊŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлно Ŝǘ Ƨǳƛƴ нлнсΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŞƭŀōƻǊŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ 
à la décision politique en mettant à disposition une base de données harmonisée et 
transfrontalière air-climat-énergie (Interreg Rhin Supérieur, 2022). Dans le cadre de ce projet, 
TRION-climat a créé une carte interactive des grandes installations productrices d'électricité 
dans la région du Rhin supérieur Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
du Rhin supérieur, GeoRhena. La carte recense et décrit les plus grandes installations 
renouvelables de production d'électricité dans la région du Rhin supérieur, disposant une 
puissance minimale de 1 MW et mises en service jusqu'à la fin de 2024. Cette carte interactive 
a été publiée en juin 2025 sur le site web de GeoRhena, complétée par une mise à disposition 
d'autres cartes statiques sur la puissance installée renouvelable sur le site web de TRION-
climat. 

Les résultats de ces cartes ont été présentés pour la première fois lors du 10e Congrès climat-
énergie (CEC) le 6 juin 2025 à Fribourg-en-Brisgau. La présente synthèse vise à compléter les 
cartes publiées et à résumer les principaux résultats. De plus, elle cherche à approfondir leur 
structure, la méthodologie utilisée pour leur création ainsi que le développement général des 
énergies renouvelables dans la région du Rhin supérieur. 

2 Méthodologie et conception de la base de données 

2.1 Origine des données 

Pour la création des cartes, différentes bases de données en open data ont été utilisées selon 
le pays et le type de production. 

Pour les Kreise allemands situés dans la région du Rhin supérieur, appartenant aux Länder de 

Bade-Wurtemberg et de Rhénanie-Palatinat, le registre des données de base du marché 

(Marktstammdatenregister ou MaStR) de l'Agence fédérale des réseaux (Bundesnetzagentur 

ou BNetzA) a été utilisé. 

¶ Marktstammdatenregister (MaStR) 

Pour les cantons suisses situés dans la région du Rhin supérieur, le géocatalogue de l'Office 

fédéral de l'énergie (OFEN) a été utilisé. 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

https://www.marktstammdatenregister.de/MaStR
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/approvisionnement/numerisation-et-geoinformation/geoinformation/geodonnees/installations-de-production/installations-de-production-electricite.html


 

¶ Installations de biogaz 

Pour l'Alsace, le "Registre national des installations de production et de stockage d'électricité" 

du portail Open Data Réseaux Energies (ODRÉ), géré par les opérateurs des réseaux français 

d'électricité et de gaz, a été utilisé. 

¶ Registre national des installations de production et de stockage d'électricité (au 

31/12/2024)  

2.2 Harmonisation des données 

Les bases de données utilisées ont ensuite été harmonisées dans une nouvelle base de 
données selon les critères suivants : 

¶ Périmètre géographique 
¶ Type d'énergie de l'installation 
¶ Mise en service de l'installation 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜǊǊŜƎ wƘƛƴ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ 

2021-2027 (qui englobe la zone de mandat de la Conférence du Rhin supérieur). Cela inclut : 

¶ Côté français : le territoire de la Collectivité européenne d'Alsace (CeA) ; 

¶ Côté allemand : la partie ouest du Land de Bade-Wurtemberg (y compris les 

Stadtkreise de Baden-Baden, de Freiburg, de Karlsruhe ainsi que les Landkreise de 

Breisgau-Hochschwarzwald, ŘΨEmmendingen, de Karlsruhe, de Lörrach, 

ŘΨOrtenaukreis, de Rastatt et de Waldshut) et la partie sud du Land de Rhénanie-

Palatinat (y compris les Landkreise de Germersheim, de Südliche Weinstraße, de 

Südwestpfalz ainsi que des Kreisfreien Städte de Landau in der Pfalz et de Pirmasens) 

; 

¶ Côté suisse : les cantons d'Argovie, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Jura et Soleure. 

Pour le type d'énergie de l'installation, toutes les installations renouvelables de production 
d'électricité ont été intégrées. Sont considérées comme renouvelables toutes les installations 
déclarées comme telles dans les différentes bases de données sources. Cela inclut les 
installations productrices d'électricité à partir de biomasse et de géothermie profonde, ainsi 
que les installations hydroélectriques, éoliennes et photovoltaïques. 

Les installations de biomasse comprennent toutes les installations utilisant divers 
combustibles sous forme solide, liquide ou gazeuse, allant du bois usagé au biogaz et 
biométhane, en passant par les gaz de décharge et de station d'épuration, les déchets 
alimentaires jusqu'aux plaquettes forestières, pour produire de l'électricité renouvelable. 
{ƻǳǾŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
de chaleur renouvelable, généralement via des systèmes de cogénération, servant à 
l'autoconsommation ou injectée dans des réseaux de chauffage urbain locaux. 

Il en va de même pour la géothermie profonde, qui, selon sa conception, peut produire de 
l'électricité, de la chaleur ou les deux simultanément. La catégorie de la géothermie profonde 
inclut les installations hydrothermales et pétrothermales. 

Dans la base de données harmonisée, toutes les installations mises en service jusqu'au 31 
décembre 2024 (et toujours en service) sont incluses. Une mise à jour annuelle est prévue. 

https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/approvisionnement/numerisation-et-geoinformation/geoinformation/geodonnees/biomasse/installations-de-biogaz.html
https://odre.opendatasoft.com/explore/dataset/registre-national-installation-production-stockage-electricite-agrege-311224/information/?disjunctive.departement&disjunctive.region&disjunctive.epci&disjunctive.filiere&disjunctive.technologie&disjunctive.combustiblessecondaires&disjunctive.combustible&disjunctive.gestionnaire&disjunctive.regime
https://odre.opendatasoft.com/explore/dataset/registre-national-installation-production-stockage-electricite-agrege-311224/information/?disjunctive.departement&disjunctive.region&disjunctive.epci&disjunctive.filiere&disjunctive.technologie&disjunctive.combustiblessecondaires&disjunctive.combustible&disjunctive.gestionnaire&disjunctive.regime


 

2.3 Distribution de la puissance installée par taille des installations 

Fig. 1 : Distribution de la puissance installée par taille des installations pour 2024 dans Rhin 

supérieur 

 

Sources : Bundesnetzagentur (BNetzA), Open Data Réseaux-Energies (ODRE), Office fédéǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (OFEN). 

Calculs et représentation : TRION-climate e.V. 

La base de données harmonisée contient des installations de tailles très variées. La Fig. 1 
montre la distribution de la puissance installée renouvelable pour l'ensemble de la région du 
Rhin supérieur en 2024. Les Fig. 2, Fig. 3 et Fig. 4 représentent respectivement la puissance 
installée renouvelable pour les parties allemande, française et suisse du territoire. 

La Fig. 1 montre que pour les installations jusqu'à moins de 1 MW de puissance installée, le 
photovoltaïque joue le rôle le plus important dans la région du Rhin supérieur. Les installations 
de moins de 50 kW représentent la plus grande part, constituant environ la moitié de la 
puissance installée des installations photovoltaïques et environ un quart de la capacité totale 
installée dans la région du Rhin supérieur. Il s'agit généralement de petites1 installations 
destinées à un usage privé sur des maisons individuelles ou des immeubles résidentiels, ou 
encore d'installations de taille moyenne conçues pour un usage commercial. Les mini 
centrales solaires pour balcons en font également partie, bien que leur part de la puissance 
installée soit faible. Les grandes installations à partir de 50 kW représentent environ un quart 

 

1 La définition des petites et grandes installations varie selon les réglementations légales aux niveaux national et 
fédéral ou selon les caractéristiques techniques. La classification présentée dans les figures 1, 2, 3 et 4 vise 
uniquement à donner un aperçu de la distribution et ne s'appuie pas sur une classification spécifique selon des 
dispositions légales ou des caractéristiques techniques. 
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de la capacité totale installée dans la région du Rhin supérieur, mais elles sont concentrées 
sur un nombre significativement plus faible d'installations par rapport aux petites installations. 

Entre 1 et 10 MW de puissance installée, on observe une distribution plus équilibrée entre les 
différents types d'énergies. L'énergie éolienne est principalement représentée par de grandes 
installations éoliennes terrestres, où la puissance installée se situe généralement entre 
1 et 6 MW selon l'âge et la performance technique de l'installation. Les installations de 
biomasse sont également présentes, notamment à travers de plus grandes installations 
comme celles utilisées dans les exploitations agricoles ou les usines, où elles servent à la 
production d'électricité et de chaleur pour l'usage propre de l'usine, ainsi que des installations 
qui fournissent de l'énergie renouvelable à des quartiers entiers. 

A partir d'une puissance installée de 10 MW, ce sont les grandes installations hydroélectriques 

qui dominent dans la région du Rhin supérieur, en particulier dans le canton suisse d'Argovie 

et le long du Rhin. Les centrales hydroélectriques françaises situées en particulier sur le Rhin 

supérieur possèdent généralement une puissance installée de plus de 100 MW par 

installation. Une puissance installée élevée est donc concentrée ici sur un très petit nombre 

d'installations, qui représentent ensemble environ un quart de la puissance totale installée 

dans la région du Rhin supérieur. 

Fig. 2 : Distribution de la puissance installée par taille des installations pour 2024 dans la 

partie allemande du Rhin supérieur 

 
Sources : Bundesnetzagentur (BNetzA), Open Data Réseaux-Energies (ODRE), Office fédéǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (OFEN). 

Calculs et représentation : TRION-climate e.V. 
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En analysant les Fig. 2 , Fig. 3 et Fig. 4, on peut observer des différences dans la distribution 
de la taille des installations entre les trois sous-régions, notamment en ce qui concerne le 
photovoltaïque, l'hydroélectricité et l'énergie éolienne. Du côté français et suisse, les grandes 
installations hydroélectriques jouent un rôle beaucoup plus important que dans la partie 
allemande. En revanche, les installations éoliennes ont une puissance installée plus 
significative dans la partie allemande. La puissance installée des installations photovoltaïques 
est très inégalement distribuée : une puissance installée très élevée peut être observée pour 
les installations de moins de 50 kW du côté allemand et suisse, tandis que dans la partie 
française, il y a jusqu'à présent peu d'installations de cette taille représentées. 

En conclusion, on peut constater que la puissance installée varie considérablement selon la 

taille des installations entre les trois parties nationales de la région. Dans les Kreise allemands 

de la région du Rhin supérieur, la puissance installée est distribuée sur un grand nombre de 

petites installations photovoltaïques, ŀƭƻǊǎ ǉǳΩen Alsace, la puissance installée est 

principalement concentrée sur quelques grandes centrales hydroélectriques. Dans les cantons 

suisses, on observe ces deux phénomènes. 

Fig. 3 : Distribution de la puissance installée par taille des installations pour 2024 dans la 

partie française du Rhin supérieur 

 
Sources : Bundesnetzagentur (BNetzA), Open Data Réseaux-Energies (ODRE), Office fédéǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (OFEN). 

Calculs et représentation : TRION-climate e.V. 

Dans ce contexte, plusieurs cartes et représentations ont donc été créées par TRION-climat 
afin de représenter de manière aussi complète que possible la puissance installée dans la 
région du Rhin supérieur. 
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Une première partie consiste en une carte interactive des installations de production 
ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όҗ м a²ύΦ [ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
les données sous forme d'installations individuelles, qui doivent servir de bonnes pratiques. 
Par conséquent, seules les installations d'une puissance installée de 1 MW ou plus sont 
représentées sur cette carte interactive. Ainsi, environ 500 des plus grandes installations de 
production d'électricité renouvelable dans le périmètre concerné peuvent être considérées 
comme des bonnes pratiques. Celles-ci représentent environ la moitié, soit 48 %, de la 
puissance installée dans la région du Rhin supérieur. 

Cependant, en raison de cette délimitation, les grandes installations sont surreprésentées. Par 
conséquent, des cartes statiques complémentaires ont été créées pour représenter la 
puissance installée au niveau communal. Ainsi, les installations de moins de 1 MW sont 
également intégrées, ce qui est particulièrement pertinent pour le photovoltaïque. 

Fig. 4 : Distribution de la puissance installée par taille des installations pour 2024 dans la 

partie suisse du Rhin supérieur 

 
Sources : Bundesnetzagentur (BNetzA), Open Data Réseaux-Energies (ODRE), Office fédéǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (OFEN). 

Calculs et représentation : TRION-climate e.V. 

2.4 Structure de la carte inǘŜǊŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
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allemand et en français sur le site web de TRION-climate e.V. ou directement via le portail de 
GeoRhena. Une application détaillée est accessible via le géoportail. 
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[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όҗ м a²ύ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ 
allemand et en français sur le site web de TRION-climat ou directement via le portail de 
GeoRhena. Une application détaillée est accessible via le géoportail. 

Après avoir accédé à la carte, plusieurs paramètres peuvent être ajustés. Dans une fenêtre de 
gauche, tous les éléments représentables sur la carte sont affichés, que l'utilisateur peut 
ajouter ou retirer de la carte.  

Dans un premier temps, il est possible de choisir entre différents types d'énergie : 
photovoltaïque, biomasse, géothermie profonde, hydroélectricité et éolien. Pour les 
installations photovoltaïques, une distinction est faite selon le type de construction, visualisée 
par différents pictogrammes. Sont représentées les installations structurelles (toit, façade, 
etc.), les installations au sol ainsi que les installations installées sur des plans d'eau 
(photovoltaïque flottant). De plus, pour les installations éoliennes, une distinction est faite 
entre les éoliennes individuelles et les installations appartenant à un parc éolien. 

Fig. 5 : Affichage par défaut de la carte interactive des installations productrices d'électricité 

renouvelable 

 
Source : GeoRhena & TRION-climate e.V.  

Une autre fonctionnalité consiste en la représentation de l'augmentation des installations sur 
une frise chronologique. Ainsi, l'utilisateur peut choisir entre différentes années pour 
n'afficher que les installations mises en service jusqu'à l'année sélectionnée. De plus, 
l'augmentation annuelle peut être affichée en accéléré. 



 

Fig. 6 : Affichage de la carte interactive des installations productrices d'électricité 

renouvelable en frise chronologique 

 
Source : GeoRhena & TRION-climate e.V. 

Fig. 7 : L'augmentation des grandes installations de production d'électricité renouvelable au 

fil du temps pour les années 2000, 2010 et 2024 

 

 

Source : GeoRhena & TRION-climate e.V. 
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Enfin, le découpage territorial par zone administrative peut être ajouté à la carte. Il est 
possible de choisir entre la zone dŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩInterreg Rhin Supérieur 2021-2027, les 
limites départementales, les Kreise allemands et les cantons suisses (NUTS3), ainsi que les 
limites communales. 

D'autres fonctions interactives pour l'utilisateur incluent la sélection de la carte de fond 
appropriée (Positron, OpenStreetMap et image satellite) ainsi que l'export de la 
représentation actuelle au format PNG. 

Fig. 8 : Vue satellite de la carte interactive des installations productrices d'électricité 

renouvelable 

 
Source : GeoRhena & TRION-climate e.V.  

Après avoir défini les paramètres, les différentes installations peuvent être consultées par un 
simple clic de souris dans une fenêtre à droite. Chaque installation est décrite dans un court 
texte informatif, suivi d'une fiche technique contenant les données techniques (puissance 
installée, type d'installation, exploitant et date de mise en service) ainsi que les données 
géographiques (commune, communauté de communes (EPCI), département / Kreis / canton 
(NUTS3), Bundesland, pays). Le cas échéant, l'installation est illustrée par une photo 
correspondante et des informations supplémentaires sur le gestionnaire ou l'installation 
peuvent être obtenues via un lien externe. 

2.5 Différences concernant les informations recensées dans les bases de données et les 
informations externes 

Malgré l'harmonisation des bases de données et la correction de certaines erreurs clairement 
identifiables dans les bases de données, les données présentées peuvent être incomplètes, 
non univoques ou erronées. Cela concerne notamment la puissance installée, la date de mise 
en service ainsi que les informations sur le gestionnaire de l'installation. 

La puissance installée peut varier en raison de différentes règles d'arrondi entre les 
informations des bases de données et les indications sur le site web d'un gestionnaire. De 



 

même, la date de mise en service peut différer dans d'autres sources, car elle peut se référer 
dans la base de données à la rénovation de l'installation et à sa remise en service, plutôt qu'à 
la mise en service initiale. 

De plus, certaines installations peuvent être fragmentées en plusieurs entrées, par exemple 
en raison de différences techniques ou de dates de mise en service variées. ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 
cela concerne les parcs solaires qui ont été étendus à une date ultérieure et où l'extension est 
représentée comme une installation distincte. C'est également le cas pour les centrales 
hydroélectriques où de nouvelles turbines et générateurs ont été installés ou des 
modernisations importantes ont été réalisées, e.g. à la centrale hydroélectrique d'Iffezheim. 
Afin de rester aussi fidèle que possible à la structure des bases de données sources, cette 
structure a été conservée. Par conséquent, certaines installations peuvent apparaître 
plusieurs fois sur la carte interactive. De plus, il est possible que toutes les parties d'une 
installation ne soient pas représentées sur la carte, car seules les parties d'installations avec 
une puissance installée d'au moins 1 MW sont affichées. 

Une exception à la conservation des structures originales des bases de données concerne les 
centrales hydroélectriques germano-suisses sur le Haut-Rhin ainsi que les installations 
éoliennes. En raison du caractère transfrontalier des centrales hydroélectriques, qui selon 
l'installation se trouvent du côté allemand ou suisse du Rhin, mais répartissent la production 
d'électricité selon leurs actionnaires, certaines installations sont contenues avec la même 
puissance installée dans plusieurs bases de données. Dans la carte interactive, cela a été 
corrigé de sorte que pour les centrales avec une concession partagée, une installation est 
représentée du côté allemand et une du côté suisse, avec la puissance installée respective 
indiquée. 

Pour les installations éoliennes, selon la base de données source, les parcs éoliens sont soit 
enregistrés comme une seule installation, soit chaque éolienne est enregistrée séparément. 
Dans la carte interactive, cela a été corrigé de sorte que chaque installation correspond à une 
seule éolienne.  



 

3 Distribution de la puissance installée au niveau communal et les 
installations les plus importantes ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les cartes statiques, qui servent de complément à la carte interactive des installations de 
production d'électricité renouvelable, représentent la puissance installée au niveau 
communal. La Fig. 9 montre la puissance installée des installations de biomasse par km², tandis 
que la Fig. 10 indique la puissance installée par habitant. De manière analogue, les Fig. 12 et 
Fig. 15 représentent ces données pour les installations hydroélectriques, les Fig. 16 et Fig. 17 
pour les installations éoliennes, et les Fig. 20 et Fig. 21 pour les installations photovoltaïques. 

3.1 Biomasse 

Fig. 9 : Puissance installée électrique de la biomasse dans le Rhin supérieur en 2024 par km2 

 
Sources : Bundesnetzagentur (BNetzA), Open Data Réseaux-Energies (ODRE), Office fédéǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (OFEN). 

Calculs et représentation : TRION-climate e.V. 
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La puissance installée de biomasse par km2, représentée dans la Fig. 9, montre que seules 
quelques communes disposent de valeurs particulièrement élevées, tandis que la majorité n'a 
qu'une faible capacité de production d'électricité. On observe que beaucoup de ces 
communes, avec une faible puissance installée, se trouvent dans des régions principalement 
agricoles. Il s'agit souvent d'exploitations agricoles qui produisent elles-mêmes de la biomasse 
et utilisent au moins partiellement l'énergie obtenue pour leurs propres besoins. 

Fig. 10 : Puissance installée électrique de la biomasse dans le Rhin supérieur en 2024 par 

habitant 

 
Sources : Bundesnetzagentur (BNetzA), Open Data Réseaux-Energies (ODRE), Office fédéǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (OFEN). 

Calculs et représentation : TRION-climate e.V. 

En revanche, les communes avec une puissance installée élevée se trouvent davantage dans 
les zones urbaines. Ces installations servent souvent de centrales de chauffage pour des 
installations industrielles dans des zones commerciales ou pour l'alimentation en électricité 
et en chaleur via des réseaux de chauffage urbain ou à distance. 
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Les plus grandes installations individuelles de production d'électricité à partir de biomasse 

dans la région du Rhin supérieur sont la centrale de cogénération de l'Eurométropole de 

Strasbourg avec environ 13 MW, les installations d'incinération de bois et d'ordures 

ménagères I et II à Bâle (les deux installations ensemble font environ 13 MW), les deux 

centrales de cogénération alimentées par du bois usagé I et II à Kehl (ensemble environ 12 

MW), la centrale de cogénération à Sausheim près de Mulhouse (environ 10 MW) ainsi que 

l'installation transformée d'une centrale à charbon en une centrale de cogénération à 

biomasse à Oberkirch. La centrale de cogénération de Saint-Louis peut être mise en avant pour 

son caractère transfrontalier. Elle est située à proximité immédiate de la frontière franco-

suisse et est exploitée par R-CUA, une filiale de R-GDS alsacienne et de Primeo Energie suisse. 

Fig. 11 : Vue de la centrale de cogénération à biomasse à Oberkirch dans le Landkreis 

ŘΩhǊǘŜƴŀǳƪǊŜƛǎ 

 
Source : GeoRhena & TRION-climate e.V. 

 


































